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TABLEAUX RECAPITULATIFS DES MONTANTS RIFSEEP 
 
 
Les montants de référence du RIFSEEP, appliqués aux grades territoriaux, sont les suivants : 
 
 

FILIERE ADMINISTRATIVE : 
 

GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

Administrateurs  
Arrêté ministériel du 22 novembre 2022 

Effet au 1er janvier 2023 
 

Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 63 000 € 15 750 € 78 750 € 

Groupe 2 57 200 € 14 300 € 71 500 € 

Groupe 3  51 200 € 12 800 € 64 000 € 

Groupe 4 45 400 € 11 350 € 56 750 € 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 
Attachés, Secrétaires de mairie 

 Arrêté ministériel du 3 juin 2015 & Arrêté ministériel du 17 décembre 2015  
Effet au 1er janvier 2016 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 36 210 € 6 390 € 42 600 € 

Groupe 2 32 130 € 5 670 € 37 800 € 

Groupe 3  25 500 € 4 500 € 30 000 € 

Groupe 4 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 22 310 € 6 390 € 28 700 € 

Groupe 2 17 205 € 5 670 € 22 875 € 

Groupe 3 14 320 € 4 500 € 18 820 € 

Groupe 4 11 160 € 3 600 € 14 760 € 

 
Rédacteurs 

 Arrêté ministériel du 19 mars 2015 & Arrêté ministériel du 18 décembre 2015  
Effet au 1er janvier 2016 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

Groupe 2 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

Groupe 3  14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 8 030 € 2 380 € 10 410 € 

Groupe 2 7 220 € 2 185 € 9 405 € 

Groupe 3 6 670 € 1 995 € 8 665 € 

Groupe 4 - - - 
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GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

Adjoints administratifs   
 Arrêté ministériel du 20 mai 2014 & Arrêté ministériel du 18 décembre 2015  

Effet au 1er janvier 2016 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 7 090 € 1 260 € 8 350 € 

Groupe 2 6 750 € 1 200 € 7 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 

 
NB : La loi de déontologie du 20 avril 2016 a modifié l’article L 714-5 du Code Général de la Fonction Publique permettant à 
l’organe délibérant de déterminer des plafonds pour chacune de ces deux parts, sans que la somme des deux parts dépasse le 
plafond global des primes octroyées aux agents de l’Etat.  

 

FILIERE TECHNIQUE : 
 

GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

Ingénieur en chef 
 Arrêté ministériel du 14 février 2019 

Effet au 1er janvier 2019 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 57 120 € 10 080 € 67 200 € 

Groupe 2 49 980 € 8 820 € 58 800 € 

Groupe 3  46 920 € 8 280 € 55 200 € 

Groupe 4 42 330 € 7 470 € 49 800 € 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 42 840 € 10 080 € 52 920 € 

Groupe 2 37 490 € 8 820 € 46 310 € 

Groupe 3 35 190 € 8 280 € 43 470 € 

Groupe 4 31 750 € 7 470 € 39 220 € 

 

Ingénieur  
Arrêté ministériel du 5 novembre 2021  

Effet au 1er janvier 2021 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 46 920 € 8 280 € 55 200 € 

Groupe 2 40 290 € 7 110 € 47 400 € 

Groupe 3  36 000 € 6 350 € 42 350 € 

Groupe 4 31 450 € 5 550 € 37 000 € 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 32 850 € 8 280 € 41 130 € 

Groupe 2 28 200 € 7 110 € 35 310 € 

Groupe 3 25 190 € 6 350 € 31 540 € 

Groupe 4 22 015 € 5 550 € 27 565 € 
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GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

Techniciens  
Arrêté ministériel du 5 novembre 2021  

Effet au 1er janvier 2021 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 19 660 € 2 680 € 22 340 € 

Groupe 2 18 580 € 2 535 € 21 115 € 

Groupe 3  17 500 € 2 385 € 19 885 € 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 13 760 € 2 680 € 16 440 € 

Groupe 2 13 005 € 2 535 € 15 540 € 

Groupe 3 12 250 € 2 385 € 14 635 € 

Groupe 4 - - - 

 
Adjoints techniques et Agents de maitrise 

 Arrêté ministériel du 16 juin 2017 (publié au JO du 12/08/2017) & Arrêté ministériel du 28 avril 2015  
Effet au 1er janvier 2017 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 7 090 € 1 260 € 8 350 € 

Groupe 2 6 750 € 1 200 € 7 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 

 
Adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement 

Décret n°2020-182 du 27 février 2020 & Arrêté ministériel du 2 novembre 2016  
Effet au 1er mars 2020 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 7 090 € 1 260 € 8 350 € 

Groupe 2 6 750 € 1 200 € 7 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 

 
NB : La loi de déontologie du 20 avril 2016 a modifié l’article L 714-5 du Code Général de la Fonction Publique permettant à 
l’organe délibérant de déterminer des plafonds pour chacune de ces deux parts, sans que la somme des deux parts dépasse le 
plafond global des primes octroyées aux agents de l’Etat.  
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FILIERE SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE : 
 
 

GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

Conseillers socio-éducatif  
Arrêté ministériel du 23 décembre 2019 

 Effet au 1er janvier 2020 
 

Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

Groupe 2 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 

Assistants socio-éducatifs 
Arrêté ministériel du 23/12/2019  

Effet au 1er janvier 2020 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 19 480 € 3 440 € 22 920 € 

Groupe 2 15 300 € 2 700 € 18 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit Sans objet Sans objet Sans objet 

 
Educateurs de jeunes enfants 

Décret n°2020-182 du 27 février 2020 & Arrêté ministériel du 17 décembre 2018  
Effet au 1er mars 2020 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 14 000 € 1 680 € 15 680 € 

Groupe 2 13 500 € 1 620 € 15 120 € 

Groupe 3  13 000 € 1 560 € 14 560 € 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 
Moniteur-éducateurs et intervenants familiaux 

Décret n°2020-182 du 27 février 2020 & Arrêté ministériel du 31 mai 2016 
Effet au 1er mars 2020 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 9 000 € 1 230 € 10 230 € 

Groupe 2 8 010 € 1 090 € 9 100 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 5 150 € 1 230 € 6 380 € 

Groupe 2 4 860 € 1 090 € 6 300 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 
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GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

ATSEM 
Arrêté ministériel du 18 décembre 2015 & Arrêté ministériel du 20 mai 2014 

Effet au 1er janvier 2016 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 7 090 € 1 260 € 8 350 € 

Groupe 2 6 750 € 1 200 € 7 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 
 

Agents sociaux 
 Arrêté ministériel du 18 décembre 2015 & Arrêté ministériel du 20 mai 2014 

Effet au 1er janvier 2016 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 7 090 € 1 260 € 8 350 € 

Groupe 2 6 750 € 1 200 € 7 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 

 
Médecins 

Arrêté ministériel du 13 juillet 2018 

 
Groupe 1 43 180 € 7 620 € 50 800 € 

Groupe 2 38 250 € 6 750 € 45 000 € 

Groupe 3  29 495 € 5 205 € 34 700 € 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 
Psychologues, Sages-femmes, Puéricultrices cadre de santé, Cadres Territoriaux de santé infirmiers et 

techniciens paramédicaux, Cadres territoriaux de santé paramédicaux,  
Arrêté ministériel du 23 décembre 2019  

Effet au 1er mars 2020 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

Groupe 2 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 
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GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

Puéricultrices, infirmiers en soins généraux  
Arrêté ministériel du 23 décembre 2019  

Effet au 1er mars 2020 
 

Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 19 480 € 3 440 € 22 920 € 

Groupe 2 15 300 € 2 700 € 18 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 

Infirmiers, Techniciens paramédicaux 
Arrêté ministériel du 31 mai 2016 

Effet au 1er mars 2020 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 9 000 € 1 230 € 10 230 € 

Groupe 2 8 010 € 1 090 € 9 100 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 5 150 € 1 230 € 6 380 € 

Groupe 2 4 860 € 1 090 € 6 300 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 

 

Aides- soignants et Auxiliaires de puériculture (catégorie B) 
Arrêté ministériel du 31 mai 2016 

Effet au 1er janvier 2022 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 9 000 € 1 230 € 10 230 € 

Groupe 2 8 010 € 1 090 € 9 100 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 5 150 € 1 230 € 6 380 € 

Groupe 2 4 860 € 1 090 € 5 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 

 

Auxiliaires de soins 
Décret n°2020-182 du 27 février 2020 & Arrêté ministériel du 20 mai 2014 

Effet au 1er mars 2020 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 
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Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 7 090 € 1 260 € 8 350 € 

Groupe 2 6 750 € 1 200 € 7 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 
 

Biologistes, vétérinaires et pharmaciens 
 Arrêté ministériel du 08/04/2019 

 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 49 980 € 8 820 € 58 800 € 

Groupe 2 46 920 € 8 280 € 55 200 € 

Groupe 3  42 330 € 7 470 € 49 800 € 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 

NB : La loi de déontologie du 20 avril 2016 a modifié l’article L 714-5 du Code Général de la Fonction Publique permettant à 
l’organe délibérant de déterminer des plafonds pour chacune de ces deux parts, sans que la somme des deux parts dépasse le 
plafond global des primes octroyées aux agents de l’Etat.  
 

FILIERE ANIMATION : 
 

GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

Animateurs 
 Arrêté ministériel du 17 décembre 2015 & Arrêté ministériel du 19 mars 2015  

Effet au 1er janvier 2016 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

Groupe 2 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

Groupe 3  14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 8 030 € 2 380 € 10 410 € 

Groupe 2 7 220 € 2 185 € 9 405 € 

Groupe 3 6 670 € 1 995 € 8 665 € 

Groupe 4 - - - 
 

Adjoints d’animation 
Arrêté ministériel du 18 décembre 2015 & Arrêté ministériel du 20 mai 2014 

Effet au 1er janvier 2016 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 7 090 € 1 260 € 8 350 € 

Groupe 2 6 750 € 1 200 € 7 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 

NB : La loi de déontologie du 20 avril 2016 a modifié l’article L 714-5 du Code Général de la Fonction Publique permettant à 
l’organe délibérant de déterminer des plafonds pour chacune de ces deux parts, sans que la somme des deux parts dépasse le 
plafond global des primes octroyées aux agents de l’Etat.  
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FILIERE SPORTIVE : 
 

GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

Conseillers des Activités Physiques et Sportives 
 Décret n°2020-182 du 27 février 2020 & Arrêté ministériel du 5 octobre 2023 

Effet au 1er janvier 2023 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 28 800 € 5 082 € 33 882 € 

Groupe 2 23 000 € 4 058 € 27 058 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 
Educateurs des APS 

Arrêté ministériel du 17 décembre 2015 & Arrêté ministériel du 19 mars 2015  
Effet au 1er janvier 2016 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

Groupe 2 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

Groupe 3  14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 8 030 € 2 380 € 10 410 € 

Groupe 2 7 220 € 2 185 € 9 405 € 

Groupe 3 6 670 € 1 995 € 8 665 € 

Groupe 4 - - - 

 
Opérateurs des APS 

 Arrêté ministériel du 18 décembre 2015 & Arrêté ministériel du 20 mai 2014 
Effet au 1er janvier 2016 

 
Sans logement à titre gratuit 

Groupe 1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 7 090 € 1 260 € 8 350 € 

Groupe 2 6 750 € 1 200 € 7 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 

 
NB : La loi de déontologie du 20 avril 2016 a modifié l’article L 714-5 du Code Général de la Fonction Publique permettant à 
l’organe délibérant de déterminer des plafonds pour chacune de ces deux parts, sans que la somme des deux parts dépasse le 
plafond global des primes octroyées aux agents de l’Etat.  
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FILIERE CULTURELLE : 
 

GROUPES DEFINIS 
REGLEMENTAIREMENT 

PLAFONDS ANNUELS IFSE (pour 
les agents de l’Etat) 

 

MONTANTS MAXIMUMS 
ANNUELS CIA 

(pour les agents de l’Etat) 

PLAFOND GLOBAL A 
NE PAS DEPASSER 

(IFSE + CIA) 
 

Directeur d’établissements d’enseignement artistique 
Décret n°2020-182 du 27 février 2020 & Arrêté ministériel du 3 juin 2015 

Effet au 1er mars 2020 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 36 210 € 6 390 € 42 600 € 

Groupe 2 32 130 € 5 670 € 37 800 € 

Groupe 3  25 500 € 4 500 € 30 000 € 

Groupe 4 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 22 310 € 6 390 € 28 700 € 

Groupe 2 17 205 € 5 670 € 22 875 € 

Groupe 3 14 320 € 4 500 € 18 820 € 

Groupe 4 11 160 € 3 600 € 14 760 € 
 

Conservateurs du patrimoine 
 Arrêté ministériel du 7 décembre 2017  

Effet au 1er janvier 2017 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 46 920 € 8 280 € 55 200 € 

Groupe 2 40 290 € 7 110 € 47 400 € 

Groupe 3  34 450 € 6 080 € 40 530 € 

Groupe 4 31 450 € 5 550 € 37 000 € 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 25 810 € 8 280 € 34 090 € 

Groupe 2 22 160 € 7 110 € 29 270 € 

Groupe 3 18 950 € 6 080 € 25 030 € 

Groupe 4 17 298 € 5 550 € 22 848 € 
 

Conservateurs de bibliothèques 
 Arrêté ministériel du 14 mai 2018  

Effet au 27 mai 2018 
 

Groupe 1 34 000 € 6 000 € 40 000 € 

Groupe 2 31 450 € 5 550 € 37 000 € 

Groupe 3  29 750 € 5 250 € 35 000 € 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 

Attachés de conservation du patrimoine et bibliothécaires territoriaux  
Arrêté ministériel du 14 mai 2018  

Effet au 27 mai 2018 
 

Groupe 1 29 750 € 5 250 € 35 000 € 

Groupe 2 27 200 € 4 800 € 32 000 € 

Groupe 3  - -  

Groupe 4 - -  

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 
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Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques  
 Arrêté ministériel du 14 mai 2018  

Effet au 27 mai 2018 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 16 720 € 2 280 € 19 000 € 

Groupe 2 14 960 € 2 040 € 17 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre 
gratuit 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 

Adjoints du patrimoine 
 Arrêté ministériel du 30 décembre 2016  

Effet au 1er janvier 2017 
 

Sans logement à titre gratuit 
Groupe 1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3  - - - 

Groupe 4 - - - 

Avec logement à titre gratuit 

Groupe 1 7 090 € 1 260 € 8 350 € 

Groupe 2 6 750 € 1 200 € 7 950 € 

Groupe 3 - - - 

Groupe 4 - - - 

 
NB : La loi de déontologie du 20 avril 2016 a modifié l’article L 714-5 du Code Général de la Fonction Publique permettant à 
l’organe délibérant de déterminer des plafonds pour chacune de ces deux parts, sans que la somme des deux parts dépasse le 
plafond global des primes octroyées aux agents de l’Etat.  

 
 
 

Le cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique et le cadre d’emplois des assistants 
d’enseignement artistique appartenant à la filière culturelle, dont le corps de référence ne 
bénéficie pas d’un arrêté permettant l’attribution du RIFSEEP, ne pourront, à ce jour, pas 
percevoir de RIFSEEP. Ils se voient octroyer d’autres primes et indemnités.  
 

 

FILIERE POLICE MUNICIPALE : 
 

  
 

Les cadres d’emplois de la filière police municipale sont, à ce jour, exclus du RIFSEEP. Les agents 
appartenant à ces cadres d’emplois se voient octroyer d’autres primes ou indemnités.  
 


